
SEANCE PUBLIQUE DU CONSEIL          

MUNICIPAL 

       REUNION DU 26 MARS 2021 
 

 

 

L’an deux mille dix-vingt-un Le Vingt-six Mars  à  treize heures trente  

Le conseil Municipal, 

Légalement convoqué, s’est réuni dans la salle de la Mairie, en séance publique, 

sous la Présidence de Monsieur BIANCHI Christophe - Maire –  

  

Présents :  BONDIL Claude - ARNOUX Chantal - MARIN Caroline - 

ARNAUD Claude – MOSSO Anne-Marie – FAUCON Jean-Paul 

– GIORDANENGO Isabel – LAGARDE Gérard – DUMAY 

Chantal - REIGNIER Jean-Luc – FAGET Solange - BONDIL 

Jean-Philippe - PERNIN Valérie – VALIER Karine  

 

Formant la majorité des membres en exercice.          

    

Excusée : CLERC Alain donne procuration à ARNAUD Claude  

 

Absents  

Excusés :  LOYER Bernard – ESCUDIER Jacqueline – DUBOIS Christophe  

   

A treize heures et trente minutes, Monsieur Christophe BIANCHI déclare que la 

séance est ouverte. 

 

Les Conseillers municipaux présents, formant la majorité des membres en exercice, 

conformément aux dispositions de l'article 53 de la loi du 04.04.84, il a été procédé 

à la nomination d'un secrétaire de séance pris dans le sein du CONSEIL 

MUNICIPAL. 

 

Mme MARIN Caroline est élue secrétaire de séance à l’unanimité. 

 

Les conseillers ayant tous reçu un exemplaire de la séance du 12 Mars 2021, ont 

tous été d'accord pour passer directement à l'approbation des textes sans relecture 

préalable.  

 

Les membres de l'Assemblée Municipale ont été invités à formuler leurs 

observations et le cas échéant, à les inscrire à la suite du procès-verbal. Après quoi, 

les membres du CONSEIL MUNICIPAL ont été appelés à approuver ces 

documents et à signer le registre des délibérations. 

Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité des membres de l'Assemblée 

Municipale. 

 

Monsieur le Maire fait lecture du mail de Monsieur Christophe DUBOIS, 

représentant des élus minoritaires, indiquant qu’ils ne seront pas présents à ce 

Conseil Municipal étant donné que les suggestions qu’ils avaient formulé n’ont pas 

été prises en compte dans le nouveau règlement du Conseil Municipal. Monsieur le 

Maire indique que la révision du règlement intérieur est une décision collégiale 

reflétant la volonté de la majorité d’être ouverte aux élus minoritaires. Il trouve 

malheureux que les élus minoritaires ne soient pas présents pour en débattre.   



Monsieur le Maire soumet à l’Assemblée Municipale : 

 

ORDRE DU JOUR  

 

 Règlement intérieur / Annulation et création 

 Convention de coordination / Police municipale et Groupement de gendarmerie 

départementale  

 

 

L’ordre du jour ainsi proposé est accepté à l’unanimité.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 



Séance du 26 Mars 2021 

 

 

N° 16-2021/02 REGLEMENT INTERIEUR / ANNULATION ET CREATION  

 

 

Monsieur le Maire indique au CONSEIL MUNICIPAL que suite au contrôle de 

légalité, la Sous-Préfecture de Forcalquier a indiqué à la Commune que certaines 

dispositions du règlement intérieur revêtent un caractère illégal.  

 

De ce fait, il propose d’annuler la délibération n°59-2020/08 du 27 Novembre 2020 

afin de revoir le règlement intérieur du Conseil Municipal.   

 

En outre, après avoir pris connaissance des demandes de rectification, il propose 

d’adopter le nouveau règlement intérieur annexé à la présente délibération.  

 

Entendu cet exposé, 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 

ANNULE la délibération n°59-2020/01 du 27 Novembre 2020 

ADOPTE le règlement intérieur annexé à la présente délibération  

 

DEMANDE à Monsieur le Maire de bien vouloir effectuer toutes les démarches 

qui en découlent et l’AUTORISE à signer toutes les pièces nécessaires 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Visa Préfectoral : 30/03/2021 

Affichage Mairie : 30/03/2021 

Transmis en Préfecture : 30/03/2021 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



Séance du 26 Mars 2021  

 

 

Monsieur Claude BONDIL indique que le travail entre la police municipale et la 

gendarmerie est important voir essentiel. Le travail entre les élus et les forces de 

police est également très important.   
 

N° 17-2021/02 CONVENTION DE COORDINATION/POLICE MUNICIPALE ET 

GROUPEMENT DE GENDARMERIE DEPARTEMENTALE 

 

 

Monsieur le Maire rappelle au CONSEIL MUNICIPAL la délibération n° 121-

2017/06 du 27 Décembre 2017 portant acceptation de la convention de coordination 

entre la police municipale de la commune de Riez et le groupement de gendarmerie 

départementale des Alpes de Haute Provence.  

 

Cette convention étant devenue caduque, il propose de passer une nouvelle 

convention de coordination avec le groupement de gendarmerie afin que notre 

service de police municipale puisse travailler en commun avec eux.  

 

Cette convention prévoit trois grands axes : 

- La coordination des services  

- La coopération opérationnelle renforcée 

- L’évaluation de cette coordination  

 

Entendu cet exposé, 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 

 

ACCEPTE la convention de coordination entre la police municipale de Riez et le 

groupement de gendarmerie départementale des Alpes de Haute Provence 

DEMANDE à Monsieur le Maire de bien vouloir effectuer toutes les démarches 

qui en découlent et l’AUTORISE à signer toutes les pièces nécessaires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Visa Préfectoral : 30/03/2021 

Affichage Mairie : 30/03/2021 

Transmis en Préfecture : 30/03/2021 



L’ordre du jour étant épuisé, la présente séance portant le numéro 02 et comptant 2 

délibérations numérotées 16-2021/02 à 17-2021/02 est levée à 14 heures 40 

minutes.  

 

 

Signature des Conseillers présents : 

 

BIANCHI Christophe 
 

 

BONDIL Claude 
 

 

ARNOUX Chantal 
 

 

MARIN Caroline 
 

 

ARNAUD Claude 
 

 

MOSSO Anne-Marie 
 

 

FAUCON Jean-Paul 
 

 

GIORDANENGO Isabel 
 

 

LAGARDE Gérard 
 

 

            DUMAY Chantal  
 

 

REIGNIER Jean-Luc 
 

 

FAGET Solange 
 

  

 BONDIL Jean-Philippe 
 

 

 PERNIN Valérie  
 

 

 VALIER Karine   
 

 

   

 


